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Association Foncière de Remembrement : En raison des récentes intempéries, les agriculteurs 
sont invités à limiter les tonnages sur les chemins d’exploitation afin de préserver leur état. 

LA CRÉMAILLÈRE : C’est officiel, Bréhan : l’attente touche (enfin) à sa 
fin ! 
Après 5 longues années à en rêver, à en parler et à passer devant la porte 
fermée… La Crémaillère ouvre enfin ses portes. 

Le restaurant bar tabac La Crémaillère a le plaisir de vous accueillir ce vendredi 6 février 2026 
pour écrire ensemble une nouvelle page de convivialité, de bonne humeur et de bons moments 
partagés. 
Nous sommes très heureux de vous accueillir et impatients de retrouver les habitants de Bréhan 
autour d’un verre, d’un bon plat et de quelques fous rires (promis, l’attente en valait la peine). 

A très vite à La Crémaillère !  09.56.94.99.14. 
 

COMMERÇANTS et ARTISANS : 
Boulangerie-Pâtisserie GOLVET Patrice : Le magasin sera fermé pour congés d’hiver du 
samedi 14 février au dimanche 1er mars 2026 (inclus). 
Rappel des horaires d'ouverture : lundi - mardi - jeudi - vendredi : 7h. - 19h. (non-stop). 
samedi : 7h. - 13h. et dimanche : 7h. - 13h. Jour hebdomadaire de fermeture : le Mercredi. 
 

 
INFORMATIONS MUNICIPALES : 

 

La réunion du Conseil Municipal se déroulera le jeudi 12 février 2026 à 19h30. 
Ordre du jour : Comptes de gestion et comptes administratifs 2026 - Redevance Télécommunication 
2026 - Baux de l’immeuble 4 Rue des Trois Moulins (modification des titulaires) - Avenant aux 
travaux du local commercial 4 Rue des Trois Moulins - Vente du lot N°6 Résidence du Clos Martin - 
Modification des tarifs du cimetière (concession + caveau) - Demande de subvention au titre de la 
DSIL 2026 (aménagement de la Rue Chateaubriand) - Demande de subvention au titre de la DETR 
2026 (Sécurisation des accès de l’Espace Jean Saulnier) - Demande de fonds de concours à 
PONTIVY Communauté (programme de voirie 2026) - Renouvellement de la convention du réseau 
de médiathèques « Le Point-Virgule » - Modalités de gratification des agents communaux - Tarifs de 
location de la Maison des Associations (tarifs week-end) - Jury d’assises 2026. 
Affaires diverses : Préparation des élections municipales. 
Sécurité routière : Pendant la période hivernale, il est rappelé aux piétons, joggeurs et cyclistes 
que le port d’un gilet à bandes réfléchissantes est fortement conseillé. 
Voirie - Écoulement des eaux pluviales : Il est rappelé que l’entretien des ponts permettant 
l’accès aux champs ou aux maisons incombent aux propriétaires. Pensez à nettoyer les entrées de 
buse et à dégager les fossés. 
Recensement militaire : Les jeunes hommes et jeunes femmes nés en janvier, février et mars 
2010 doivent se faire recenser à la mairie (procédure obligatoire, avoir 16 ans échu). Prévoir livret de 
famille + CNI + justificatif de domicile. 
Médiathèque : Atelier scrabble : jeudi 12 février, de 14h. à 17h.  
Cours informatique : Rencontre & élaboration du programme, samedi 14 février à 10h. Venez nous 
partager vos besoins et souhaits autour d’un café, nous préparerons ensemble un programme au 
plus proche de vos attentes. 
Déjections canines (Article R632-1) : Par mesure d’hygiène publique, il est rappelé que les 
déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics et les 
espaces de jeux publics pour enfants. Seuls les caniveaux sont autorisés. A défaut tout propriétaire 
ou possesseur de chiens doit immédiatement procéder au ramassage des déjections. 

Mairie : 02.97.38.81.31 

Mail : mairie.brehan@brehan.fr 
Site : www.brehan.fr 
Lun.-vend. : 8h30-12h00 
                     14h00 -17h00 
Sam. : 9h00-11h30 

Portail familles : 
brehan.carteplus.fr 

Permanence de M. Le Maire : 

Mardi - mercredi - jeudi : 
9h. à 12h. sur RDV si possible 

Agence Postale Communale : 

02.97.38.81.31 
Lun.-vend. : 9h.-12h. / 14h.-16h. 
Sam. : 9h00-11h30 

Médiathèque : 02.97.28.10.16 

Merc. : 9h00-12h00/14h.-17h. 
Sam.   : 9h00-12h30 

Accueil Péri-scolaire : 
02.97.08.16.34 / 06.72.92.66.51 

Restaurant de Noé : 
02.97.38.83.58 

Pontivy Communauté : 

02.97.25.01.70 

STGS : eau - assainissement : 

Urgence : 09.69.32.69.33 

Presse: La Gazette :06.45.11.10.03 

                                        07.86.15.75.60 
          Ouest-France : 06.88.79.13.04 
         Le Télégramme : 06.62.48.51.84 

Déchetteries : Crédin : 

Lun. et sam.. : 9h30-12h./14h.-17h. 
Mar.,merc.,jeu.,vend. : 14h.-17h. 

Bréhan : fermeture annuelle 

01/12/2025 au 28/02/2026 
Réouverture le 4 mars 2026 

Médecins : 

Jean Thual        : 02.97.38.85.18 
Nicolas Thual   : 02.97.38.83.33 

Psychologue Mme SANSON : 
06.19.86.74.59 
Pharmacie Ty Lann : 02.97.38.81.32 
Pharmacie de garde : 32 37 
Infirmiers : Beurel, Harnois, Jouanno, 
Le Claire E. & M. : 02.97.38.82.90 
Davenet, Richard, Rual : 
02.97.25.02.21 
Masseur-kinésithérapeute : 
Jérôme Le Deist : 02.97.28.11.98 

Ostéopathe :  
Pierre Nowaczyk : 06.07.62.49.74 
Taxi-ambulance : 02.97.38.85.33 
Pompes funèbres:02.97.38.88.54 
Vétérinaire : VET & SPHERE : 
02.97.51.50.47 
Pompiers : 18 - Samu : 15 
Police : 17 
Femmes victimes de violences: 39 19 
Enfance en danger : 119 
Harcèlement scolaire : 30 20 
Cyberharcèlement : 30 18 
Agri’Écoute : 09.69.39.29.19 
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VIE ASSOCIATIVE  
 

Danse bretonne : Vendredi 6 février 2026, avec Daniel Quenderf,  à 20h. salle du Lié-maison des associations. 
U.N.C Bréhan organise un concours de belote le samedi 14 février, à l’Espace Jean Saulnier, à partir de 13h. pour les inscriptions.  
14h., début du concours - 10€ par équipe. 
Collecte de sang à Crédin, le lundi 9 février de 14h45 à 18h30 : L'Etablissement Français du Sang et l'Amicale des Donneurs de Sang 
Bénévoles de Bréhan, Crédin, Pleugriffet et Rohan, invitent les donneurs de 18 ans à 70 ans à participer à la prochaine collecte sur R.D.V., 
qui se déroulera le lundi 9 février 2026 de 14h45 à 18h30, à la salle Kerzhin à Crédin. Il faut réserver son créneau horaire sur internet : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr, il ne faut pas venir à jeun mais limiter les matières grasses. 
Pour tous les dons, un document d'identité est obligatoire et la réservation souhaitée. Merci de motiver votre entourage et / ou 
d'accompagner un nouveau donneur. Donner son sang est un geste simple, humain et puissant qui change la vie des personnes qui en ont 
besoin immensément, alors venez faire ou refaire ce beau geste de solidarité. Renseignements internet : dondusang.net ou tél : 
02.23.22.53. 97. 

Caozerie galo : Le crapaod é le devinou (Charles Le Joly d'après un conte Africain) : Den un vilaije deurieûre une bute vivaet un 
devinou, bé counaü pour douner du bouneur ao monde qi venaent le vaïr. Un crapaod qi se creuyaet dézavantaijé à d'aotrs, se mit den la 
téte d'aler le teurouer. En plleûne nétèïe, bé avant le piqe du jou, le vaïla parti, il a zaü bé du ma é nette chaot à monter la maodite bute. 
Lâssé, il ariva devant l'ôtèï du devinou. i toqa à la porte. Un grand co naïr montaet li la garde. Ça taet li qi recevaet le monde. A sueudr.... 
Manieûre de dire : Je te carmoucheraes ça ! = il en mériterait ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ESPÉRANCE 
 

Basket : Samedi 7 février à domicile : à 15h30, l'équipe U11M reçoit Noyal-Pontivy suivie de l'équipe U15M qui affronte Baden à 17h. 
En soirée, l'équipe senior gars affrontera Kemperlé à 19h. suivie de l'équipe senior filles contre Réguiny à 21h. Venez nombreux les 
encourager !  
Match à l'extérieur ce samedi : L'équipe U9 se déplace à Guégon, les U13F1 se rendent à Vannes, les U13M à Réguiny et les U15F à 
Sulniac - L'équipe U13F2 est exempte. 
L'Opération Janvier vert pour Leïna se poursuit : l'Espérance basket se mobilise autour de Leïna Jégo et de l'association Eclats de soleil 
pour Leïna pour faire connaître le syndrome Phelan Mcdermid et sensibiliser au handicap en général. La tombola pour mettre en place des 
séances de basket inclusif continue. Tirage au sort de la tombola : samedi 21 février lors de la soirée galettes/crêpes. 
Date à retenir : L'Espérance basket organise une nouvelle édition de sa soirée dansante galettes/crêpes à la salle des fêtes de Bréhan 
le samedi 21 février 2026. Vous pouvez d'ores et déjà réserver vos repas auprès des licenciés basket. 
 

Foot : Oyez oyez moussaillons ! Hissez les voiles, souquez les artimuses, nos flibustiers ont encore frappé ! La galère bréhannaise n’est 
plus. Seul un terrain synthétique est capable d’offrir un combat digne de ce nom, de nos jours. Alors, loin de ses bases en eaux troubles, 
l’équipage du Capitaine Quilleré s’en allait voguer non loin du Golfe pour y défier la marée bleue plescopaise. En terrain des Marcels, c’est 
bien notre Marcel Jégo qui dompte les attaques adverses. A l’image de l’amiral Robic, du forban Lesgo, des boucaniers Guerrier ou du 
jeune matelot Guillo, Bréhan annonce la couleur : il sera difficile d’accéder au trésor gardé par Guéhenneux.  Nettement dominés sur la 1ère 
partie de la bataille, le vaisseau bréhannais tient bon et tente, par de rares assauts, de partir à l’abordage avec la flottille d’attaque. 
A la pause, le galion de Le Galliot a tenu bon. Mais, au moment du retour au combat, on sent que le vent a tourné. Les 4 vents vont dans le 
même sens, même. Soufaché, le capitaine crochet, se montre de plus en plus, tout comme Imrane, Bodgan ou Gicquel qui commencent à 
exercer leurs rôles de pillards devant la cage adverse. Gicquel est même tout proche de toucher au but mais son attaque termine sur le mât 
maudit. C’est alors qu’apparut Latimier. On le vit sortir ses jumelles, trouver Imrane sur la proue adverse qui jeta sa rapière vers Gicquel, 
seul face au contrebandier adverse... Celui-ci ne se fit pas prier pour trouver le butin tant recherché. 1-0 pour les verts ! 
La fin du combat est stressante avec des attaques sur les deux bords, à l’image du pirate Jehanno. Sur la côte, de nombreux observateurs 
bréhannais ont le palpitant qui s’emballe. Mais la corne sonne, le repaire est vert, la victoire est belle. Bravo à l’équipage !  
Dimanche, la flotte bréhannaise doit reprendre la mer, si la flotte le permet. Les 4 navires sont sur le pont. Disparu en mer depuis la 
Toussaint, l’équipage de la D doit croiser le fer avec Pleugriffet à 13h, s’il parvient à traverser l’Oust à Cadoret. La C, elle, guette déjà 
l’arrivée de la frégate du Sourn en son port. Toujours dans l’anse du Vivier, un combat s’annonce entre Bréhan (B) et Rohan. L’embarcation 
rohannaise ne devrait pas traîner à traverser l’écluse du Quengo pour le derby. Enfin, le navire bréhannais, qui a fière allure désormais (fort 
d’une nouvelle moussaillonne), doit voir apparaître un corsaire de la St Colomban de Locminé au loin. Le duel tant attendu devrait avoir lieu 
à 15h. devant des yeux ébahis. Alors, à dimanche, dans les eaux du Vivier ! Vive l’Espérance, vive les amis de l’Espérance ! 
 
 

Décès :      
 

Emilienne LE LARGE 
1er février 2026 à Bréhan 

 

Colette NICOLAZO 
2 février 2026 à Bréhan 

Annonces : ➢ Le maraîcher de Langueux (22) sera présent le samedi 7 février, de 8h30 à 
12h., Place Claude Pompidou. 
➢ Cherche logement F3 (bourg ou campagne). Tel. 06.47.35.02.15. 
➢ A vendre lit à barreaux bébé marron-blanc, 120x60, avec matelas, 30€. – Donne un 
lavabo blanc avec colonne et un évier encastrable, 2 bacs et un égouttoir, beige et grès.                       
Tel. 02.97.38.82.06. 
 

Le Marsoins – Pontivy Communauté propose des dépistages et des actions d’éducation pour la santé, ouverts à toutes et tous, 
anonymes, sans rendez-vous et gratuit. Il sera présent à Bréhan, Place de la Mairie, le mardi 17 février, de 14h30 à 17h. 
Le planning des dates, lieux et des différentes actions sont disponibles sur le site de la mairie. 
Pour toutes informations complémentaires, n’hésitez pas à contacter Charlotte, coordinatrice du Marsoins au 06.59.84.32.10. 

 

 


